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Règlement Général de Consultation 
 

 

 

Marché public de prestation d’assurance 
 
 
 

Article 1 – Objet de la consultation 
 

→ Acheteur 
 
Université de Bordeaux  
35 place Pey Berland 
33000 - BORDEAUX 
 

→ Consultation 
 
L'acheteur procède à une consultation pour la souscription de contrats d’assurances. 
 
 

Article 2 – Conditions de la consultation 
 

→ Procédure 
 
La présente consultation est lancée sous forme de procédure d'appel d'offres ouvert en application des articles 
L2124-2 et R2124-2 du Code de la commande publique. 
 

→ Nombre de lots 
 
La consultation comporte 4 lots. 
 

→ Numérotation des lots 
 
Lot n°1 : Assurance Responsabilité civile (Classification CPV 66516000-0) 
Lot n°2 : Assurance Assistance-Rapatriement (Classification CPV 66516000-0) 
Lot n°3 : Assurance Protection juridique (Classification CPV 66513100-0) 
Lot n°4 : Assurance Mobilités internationales étudiants étrangers (Classification CPV 66516000-0) 
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→ Durée du marché 
 
Durée de marché : 4 ans 
Date d’effet : 01/01/2026 
Fin de marché : 31/12/2029 
 
Avec possibilité de résiliation annuelle du contrat par les deux parties sous respect du préavis de 6 mois avant 
l'échéance annuelle. 
 

→ Délai d’exécution 
 
Le délai d’exécution débute à la date d’effet du contrat. 
 

→ Droit de l'acheteur 
 
Conformément à l'article R2185-1 du Code de la commande publique, la procédure peut être déclarée sans 
suite à tout moment. 
 

L'acheteur se réserve le droit d’apporter au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la remise des 
offres des modifications de détail au présent dossier de consultation. Le candidat devra alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l’étude du dossier par le candidat, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
L'acheteur peut également procéder à une modification importante, mais non substantielle, des documents 
de la consultation, à condition d'augmenter proportionnellement à l'importance de la modification le délai de 
remise des offres. 
 

→ Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 

→ Coassurance 
 
L’offre du candidat pourra être proposée selon le principe de la coassurance. L'opération de groupement devra 
couvrir 100% du risque à la date de la remise des offres. Toute offre de coassurance non couverte à 100% sera 
considérée comme non conforme. 
 

Les exigences mentionnées au présent règlement de la consultation s'appliqueront à l'ensemble des 
coassureurs.  
 
La réponse aux demandes du dossier de consultation concerné devra être identique pour l'ensemble des 
membres du groupement. L’offre devra présenter le mandataire apériteur et les principes régissant la 
coassurance. 
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→ Langue 
 
L’offre et les correspondances relatives au marché sont à rédiger en langue française. 
 

→ Unité Monétaire 
 
L’offre est à rédiger en euro (€). 

 

Article 3 – Modalités de réponse à la consultation 
 

→ Documents administratifs à transmettre lors du dépôt de l’offre 
 
Le candidat (assureur et, le cas échéant, l’intermédiaire) devra fournir impérativement les éléments suivants 
à l'appui de sa candidature : 
 

- DC 1 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr, rubrique DAJ, thème : formulaires déclaration candidat ; 
Le candidat veillera à utiliser les derniers documents mis à jour. 
Le courtier d’assurance devra justifier du mandat d'habilitation de l’assureur ou des assureurs qu’il 
représente. 

 
- DC 2 (Déclaration du candidat, disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr, 

rubrique DAJ, thème : formulaires déclaration candidat ; 
Le candidat veillera à utiliser les derniers documents mis à jour. 
 

- Déclaration indiquant les effectifs du candidat ; 
 

- Présentation d'une liste des principaux services (références) effectués par le candidat. 
 

→ Modalités relatives aux candidatures 
 
Le marché est réservé aux entreprises d'assurances et personnes habilitées à présenter des opérations 
d'assurances en application des articles L 310-1 et suivants et L 511-1 et suivants du Code des assurances. 
 

Sur demande de l’acheteur, le candidat devra pouvoir justifier : 
- de l'agrément de la compagnie pour présenter une offre relative au lot pour lequel il soumissionne ; 
- de l’attestation ORIAS dans le cas d’un courtier. 

 
Conformément à l'article R2142-4 du Code de la commande publique, une même personne ne peut 
représenter plus d'un candidat pour un même marché. Dans une telle hypothèse, le candidat ne sera pas admis 
à la suite de la consultation. La coassurance n'est pas concernée par ces dispositions (voir modalités de celle-
ci ci-avant). 

 
→ Documents techniques à transmettre lors du dépôt de l’offre 

 
Un même candidat pourra répondre à un ou plusieurs lots. 
Chaque candidat devra faire sa proposition en fonction des éléments présents dans le dossier de consultation. 
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Le candidat qui disposerait d'éléments non mentionnés aux cahiers des charges pouvant modifier 
l’appréciation du risque serait tenu d’en informer sans délai l'acheteur par l'intermédiaire de la plate-forme 
de dématérialisation. 
 
Les offres devront comporter : 

- L'acte d’engagement complété par la personne habilitée et dont les articles suivants sont à 
renseigner : 

o Article 1 – Candidat contractant 
o Article 3 – Paiements 
o Article 4 – Tarification 
o Article 5 – Réserves ou observations éventuelles (voir modalités ci-après) 
o Article 6 – Tableau de notation de la qualité de gestion 
o Le paragraphe intitulé « engagement du candidat » 

 
A noter : L’acte d’engagement devra être signé pour formaliser l’offre du candidat retenu ; c’est 
pourquoi il est conseillé de le signer dès le dépôt de l'offre. Dans le cas contraire, le candidat retenu 
sera sollicité afin d’accomplir cette formalité si son offre est retenue après attribution du marché. 

 

- Les conditions générales et, le cas échéant, les conventions spéciales du candidat (le candidat devra 

indiquer le numéro des conditions générales et éventuelles conventions spéciales à l'acte 

d'engagement et dans l'annexe observations).  

 

→ Conditions des réponses aux demandes de garanties 

 
Le candidat proposera une offre reprenant les demandes de garantie. 
Si l’assureur souhaite établir des limitations ou réserves aux garanties demandées, celles-ci respecteront les 
conditions définies ci-après. 
 
Modalités de rédaction des réserves, limitations, garanties supplémentaires ou complémentaires : 
Les réserves ou limitations aux demandes de garantie seront prises en compte si elles sont mentionnées dans 
une liste et si elles sont formelles et limitées. 
 
 

→ Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 
 
L’acheteur peut demander au candidat de proposer, dans son offre, des prestations supplémentaires, qu’il se 
réserve le droit de commander ou non lors de la signature du contrat. 
Le cas échéant, l’acte d’engagement définit leurs spécifications techniques. 
Les prestations supplémentaires éventuelles sont à réponse obligatoire ou facultative. 
 
 

→ Variantes 
 

La présente consultation n’impose pas de variante à l’initiative de l’acheteur. 
La présente consultation n'autorise pas les variantes tarifaires proposées à l’initiative du candidat, elles ne 
seront pas prises en compte dans l'analyse des offres. 
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Article 4 – Renseignements complémentaires 
 
Le candidat a la possibilité de demander des renseignements complémentaires sur les documents de la 
consultation en respectant la méthodologie suivante : 
 

- le candidat devra impérativement adresser sa demande écrite sur le site de dématérialisation 
mentionné à l'article 5 du présent règlement de consultation ; 

- la demande devra parvenir à l'acheteur au moins dix jours avant la date limite de remise des offres ; 
- la réponse de l'acheteur sera communiquée six jours au plus tard avant la date limite de remise des 

offres ; 
 

Si la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, les dispositions précédentes sont applicables en 
fonction de cette nouvelle date. 
 
Le Cabinet RISK Partenaires intervient comme conseil en assurances de l'acheteur. 
 
Le candidat qui estimerait que les documents de la consultation comportent des prescriptions ou des carences 
qui seraient susceptibles de le léser, fût-ce de façon indirecte, est tenu d’en informer sans délai l'acheteur par 
l’intermédiaire de la plate-forme de dématérialisation. 
 
 

Article 5 – Conditions d'envoi ou de remise des offres 
 

 

→ Date limite de réception des offres : 
 

26/09/2025 à 12:00 
 
 
 

→ Site de dématérialisation (transmission de l'offre électronique) : 
 
Pour transmettre sa réponse électronique, le candidat se rendra sur le site de dématérialisation à l'adresse 
suivante : 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr  
 

  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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→ Dématérialisation de la procédure 

En application de l’arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de 

passation des marchés publics, les entreprises ont la faculté de télécharger le DCE de façon 

anonyme.  

Si tel est le cas, elles ne pourront être informées des éventuelles modifications (documents, report 

de date de remise des offres, etc…) qui pourraient intervenir en cours de procédure avec pour 

conséquence une offre ne correspondant pas aux attentes de l’université. 

En conséquence, il est fortement conseillé aux entreprises de s’identifier à la phase du 

téléchargement avec une adresse mail fréquemment consultée par la personne ayant en 

charge le marché et de mettre l’adresse www.marches-publics.gouv.fr « en contact » pour 

permettre la réception le cas échéant des échanges de messages ou de courriers pour qu’ils 

ne basculent pas dans les spams ou en courriers indésirables. 

 

Conformément aux articles R.2132-1 à R.2132-3 et R.2132-7 à R.2132-9 du Code de la Commande 

Publique, le présent marché fait l’objet d’une procédure dématérialisée. Cette procédure permet 

aux candidats de télécharger les documents du dossier de consultation sur un réseau électronique 

et de déposer une offre par voie électronique via le site www.marches-publics.gouv.fr  

En application de la réglementation relative à la dématérialisation des procédures de passation des 
marchés publics, les candidats répondant par voie dématérialisée pourront faire parvenir en 
parallèle une copie de sauvegarde sous forme papier ou support physique électronique ; dans ce 
cas les dossiers de candidature et d’offre devront être présentés sur des supports distincts, l’un 
comportant les éléments relatifs à la candidature et l’autre les éléments relatifs à l’offre. Ces 
documents devront être transmis sous pli scellé portant la mention « copie de sauvegarde » et 
parvenir à l’université avant la date limite de remise des offres.  
 

Copie de sauvegarde : 

L’envoi d’une copie de sauvegarde est autorisé de préférence sur support physique électronique. Les 

conditions d’acheminement et de dépôt de cette copie sont les suivantes : 

UNIVERSITE DE BORDEAUX 
Direction des Achats 
351, Cours de la Libération 
Bat A33 – 2ème étage – Porte 234 
33405 Talence Cedex  
(Accès par Hall central 1er étage escalier droite – sonner interphone « Direction Achats – Bureau Patrimoine 
») 

Ce pli de sauvegarde devra être : 

- déposé sous pli cacheté contre récépissé entre 9h et 12h30 – 14h00 et 17h00 les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis (sauf jours fériés), 

- envoyé sous pli cacheté par courrier et parvenir à destination avant la date et l’heure limites de 
réception des offres indiquées sur la page de garde. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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Les délais d’acheminement doivent être respectés sous peine d’irrecevabilité de l’envoi. 

  

    

Cette copie de sauvegarde ne sera ouverte qu’en cas de défaillance du système informatique ou de détection 
d’un virus. 
En aucun cas elle ne pourra venir compléter l’offre électronique. 
Si la copie de sauvegarde n’est pas ouverte, elle sera détruite par le pouvoir adjudicateur. 

 

Les candidats ne supportent aucun autre frais que ceux liés à l’accès au réseau et à l’obtention de 

la signature électronique. Ils doivent cependant disposer d’un navigateur ayant une puissance de 

chiffrement de 128 bits. 

Les échanges d’information sont sécurisés grâce à l’utilisation du protocole https. 

 

Les plis sont transmis obligatoirement par voie électronique.  

Les candidats ne peuvent pas déposer leur pli sous format papier. 

Le candidat doit respecter les clauses relatives à la dématérialisation des procédures 

édictées ci-dessous, permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de la 

réception.  

 

Les candidats doivent signer électroniquement leur offre au moment du dépôt du pli. 

Les plis non signés, ne seront pas rejetés et pourront être régularisés. 

 

Les candidats doivent obligatoirement transmettre, par voie électronique, leurs plis à l’adresse suivante :  

https://www.marches-publics.gouv.fr 

Le  candidat  mentionnera  sur  l’enveloppe  de  son  document  :  «  copie  de  sauvegarde  –  candidature/offre

dématérialisée pour le marché n°2025-107  :  « Assurances  –  Lot n°X ».

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Signature électronique obligatoire 

Les offres, transmises par voie électronique (et le cas échéant le pli de sauvegarde), sont signées par le candidat 

au moyen d’un certificat de signature électronique, qui garantit notamment son identification. 

Conformément à l’annexe n°12 du CCP, la signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme 

au règlement eIDAS n°910/2014. 

Le certificat de signature respecte au moins le niveau de sécurité préconisé. 

Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l’objet d’une signature électronique individuelle et 

conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. 

Le format PAdES (signature électronique enveloppée de documents au format PDF) doit être privilégié pour sa 

simplicité d’utilisation. 

Les prestataires habilités à délivrer le certificat de signature électronique sont référencés sous le lien suivant :  

http://www.lsti-certification.fr/index.php/fr/services/certificat-electronique. 

Le certificat utilisé doit être valide à la date de signature des documents et être établi au nom de la personne 

physique autorisée à signer. 

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat. 

 

 

Autres informations : 

La liste exhaustive des formats autorisés pour la transmission des plis est la suivante : zip, pdf, doc et xls. 

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir 

jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé dans les conditions de l’article R2181-1 du CCP. Il est donc 

conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant l’envoi. Dans ce contexte, la copie de 

sauvegarde se substitue automatiquement à l’envoi dématérialisé, sous réserve d’avoir été réceptionnée dans les 

délais requis. 

 

Ordinateurs APPLE : 

Les candidats utilisateurs d’ordinateurs de la marque « APPLE » sont invités à déposer leurs offres sur PLACE, 

https://www.marches-publics.gouv.fr, via le moteur de recherche « FIREFOX ». 
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Article 6 – Jugement des offres 
 

→ Principes généraux 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues par le Code de la commande publique. 
Le jugement des offres se fonde sur une pluralité de critères pondérés. 
 
En présence de prestation supplémentaire éventuelle : seules les PSE à réponse obligatoire sont prises en 
compte dans le classement des offres. Dans un tel cas, il est procédé à autant de classements des offres qu’il 
y a de combinaisons possibles. 
Les prestations supplémentaires éventuelles à réponse facultative ne font pas l’objet d’un classement. 
 

→ Attribution du marché 
 
L'attribution se fera au candidat ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée par 
addition des notes obtenues par le candidat pour chacun des critères suivants. 
 
Sur un total de 100, les critères sont pondérés comme suit : 
 

− Critère 1 : Valeur technique, pondération 40/100 
 
Les offres seront notées selon l’étendue des garanties, les réserves ou limitations émises, notamment par 
l'appréciation de leur gravité, de leur impact financier prévisionnel maximal, de leur importance dans le cadre 
des exigences de la consultation. 
Il est à noter qu’une offre pourra être jugée irrégulière ou inappropriée au vu des réserves émises et entraîner 
l'élimination de l'offre. 
 

− Critère 2 : Tarification, pondération 40/100 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, addition ou de report, …) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, ce dernier sera invité à confirmer l'offre rectifiée et, pour le jugement des 
offres, ce sera le montant ainsi rectifié qui sera pris en considération. En cas de refus, ou d'absence de réponse, 
son offre sera considérée comme incohérente et donc éliminée. 
 

− Critère 3 : Qualité de gestion, pondération 20/100 
 
Ce critère est noté par appréciation des réponses apportées au tableau de la qualité de gestion présent dans 
l’acte d’engagement. Les réponses sont pénalisées selon les insuffisances relevées. 
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Article 7 – Voies et délais de recours 

 

→ Introduction des recours  
 
Conformément à la réglementation, le présent marché est susceptible de faire l’objet de recours devant le 
Tribunal Administratif : 

- Référé précontractuel dans les conditions fixées aux articles L. 551-1 et suivants du Code de justice 
administrative. 

- Référé contractuel dans les conditions fixées aux articles L. 551-13 et suivants du Code de justice 
administrative. 

- Recours en contestation de validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. 

 

→ Instance chargée des procédures de recours  
 
Les litiges qui résulteraient de l’application du présent marché peuvent faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal administratif territorialement compétent :  
 
Tribunal administratif de Bordeaux 
9 Rue Tastet 
CS 21490 
33063 Bordeaux Cedex 
tél. : 05 56 99 38 00 
greffe.ta-bordeaux@juradm.fr  
http://bordeaux.tribunal-administratif.fr 
 
 

Article 8 – Pièces à transmettre par l’attributaire 
 

→ Pièces administratives complémentaires 
 
Le candidat seul ou, en cas de groupement, chacun des opérateurs économiques membres du groupement 
auquel il est envisagé d'attribuer le marché, devra impérativement produire : 

- Un justificatif d’immatriculation de moins de 3 mois, tel qu’un extrait K, K-bis ou D1 ; 
- Une attestation de vigilance de moins de 6 mois (attestation URSSAF) ; 
- Une attestation de régularité fiscale prouvant qu’il a satisfait à ses obligations de moins d’un mois ; 
- La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail s’il y a lieu ; 
- La copie du ou des jugements prononcés lorsque le candidat est en redressement judiciaire ; 
- Le cas échéant, une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle valide au moment 

de la conclusion du marché ; 
 
En application de l’article R.2143-13 du Code de la commande publique, lorsque l’attributaire a déjà déposé 
ces documents sur un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme 
officiel ou sur un espace de stockage numérique, il peut communiquer à l’acheteur les modalités d’accès à ces 
documents et n’est pas tenu de les lui fournir. 
 
Le candidat peut, s’il le souhaite, produire ces documents en même temps que son offre. 

 

mailto:greffe.ta-bordeaux@juradm.fr
http://bordeaux.tribunal-administratif.fr/
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→ Pièces pour la mise en œuvre du marché 
 
L’attributaire devra remettre à l’acheteur, dans les dix jours qui suivent la notification du marché, une note de 
couverture non limitative dans le temps, faisant référence aux garanties prévues dans le dossier de 
consultation. 
 

Les pièces du marché, complétées des éventuelles réserves du titulaire et de la note de couverture, 
constituent donc le contrat d'assurance définitif. 
 
Par ailleurs, et si pour des raisons qui lui sont propres, le titulaire retenu désire rédiger un contrat d'assurance 
définitif, alors l’acheteur dispose d'un délai non limitatif pour effectuer la vérification de la conformité du 
contrat proposé avec les pièces validées lors de la consultation. 
 
Si le contrat proposé n'est pas conforme aux dispositions de la consultation, l’acheteur demande au titulaire 
de le modifier en conséquence. 

 


